
LANSON-BCC 

Société anonyme au capital de 135 088 300 € 

Siège social : Allée du Vignoble 51100 Reims 

389 391 434 RCS Reims 

 

 

DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS 

 

Conformément à l’article R225-88 du code de commerce, tout actionnaire peut, à compter 

de la convocation de l'assemblée et jusqu'au cinquième jour inclusivement avant la 

réunion,  demander à la société de lui envoyer les documents et renseignements mentionnés 

aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du code de commerce. 

Si vous souhaitez recevoir ces documents, vous voudrez-bien retourner à la société le présent 

formulaire. 

Nous vous précisons de plus que les actionnaires propriétaires de titres nominatifs peuvent, par 

une demande unique, obtenir l’envoi des documents et renseignements précités à l'occasion 

de chacune des assemblées ultérieures. 

 

Je soussigné(e) : 

 

Demeurant 

Adresse : 

    

CP :     

VILLE :    

PAYS :    

Email :     

 

Propriétaire (1) 

Usufruitier(e) (1) 

Nu(e)-propriétaire (1) 

 

De……………………action(s) de la société LANSON-BCC, société anonyme au capital de 

135 088 300 €, dont le siège est allée du Vignoble, 51100 REIMS, immatriculée au Registre du 

commerce et des sociétés sous le numéro 389 391 434 RCS REIMS, détenue(s) sous la forme : 

 

Nominative (1) 

Au porteur  (1) 

Ainsi que l'atteste l'inscription de ces actions : 

• dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire (1)  

• dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité (1) (une attestation 

de participation établie par l'intermédiaire habilité teneur de compte constatant 

l'inscription des actions dans ce compte doit être jointe au formulaire). 

 

Demande l'envoi : 

À l’adresse postale ci-dessus (1) 

À l'adresse électronique ci-dessus (1) 

 

des documents et renseignements visés par les articles R 225-81 et R. 225-83 du code de 

commerce, relatifs à l'assemblée générale mixte ordinaire et extraordinaire qui se réunira le 25 

avril 2025, à 10 heures, et que je n'ai pas déjà reçus. 

 
(1) Rayer les mentions inutiles 

 

Fait à 

Le 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006261119&dateTexte=&categorieLien=cid

